PAGE  

C A N A D A




R É G I E  D E  L ’ É N E R G I E








________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3549-2004 (Phase 2)








Hydro-Québec TransÉnergie








(ci-après nommé HQT)
Demanderesse








- et -








Groupe de recherche appliquée en

macroécologie 
(ci-après nommé le GRAME)

Demandeur du statut d’intervenant

________________________________

DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT DU GRAME CONCERNANT LA DEMANDE REVISÉE RELATIVE À LA MODIFICATION DES CONDITIONS DES SERVICES DE TRANSPORT D’HYDRO-QUÉBEC 
AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I. NATURE DE SON INTÉRÊT ET SA REPRÉSENTATIVITÉ

1- À titre d'intervenant et dans une perspective d’intérêt public, le GRAME veut contribuer activement à ce que le Transporteur d’électricité intègre le mieux possible, lors de la modification des ses tarifs et conditions des services de transport, les enjeux du développement durable. Une structure judicieuse des tarifs pourrait encourager le développement d’énergies renouvelables telles que l’éolien ou l’hydroélectricité. 
2- Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

3- Il existe depuis maintenant quinze ans. Ses représentants ont participé à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, etc. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne ClimAction, organisation de colloques, présentation de conférences, etc.)

4- Le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. 

5- a) Le GRAME a participé à la première cause tarifaire (R-3401-98) du Transporteur.
5-   b) Si la Régie a rejeté la demande d’intervention de GRAME en phase 1 du     

      présent dossier, elle l’a fait en précisant – dans sa Décision D-2002-238 du 9   

      novembre 2004 (p.7) – que « Les préoccupations de l’intéressé se rapportent à

      phase 2 du dossier. »

II. CONTEXTE

6- Le 23 juin 2005, Hydro-Québec dans ses activités de transport (le « Transporteur ») déposait à la Régie de l’énergie une demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’Hydro-Québec. 

7- Dans sa décision procédurale D-2005-123, datée du 4 juillet 2005, la Régie donnait instruction aux parties de faire parvenir leur demande de statut d’intervenant au plus tard le 22 juillet 2005 à 12h. C’est à ce titre que le GRAME introduit la présente demande de statut d’intervenant.

III. 
MOTIFS À L’APPUI DE SON INTERVENTION ET LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES

8- Le GRAME a contribué à ce que le tarif timbre-poste basé sur le coût moyen de service soit pris en compte par le Transporteur, lors de la première cause. Ce tarif doit être maintenu du fait qu’il est économiquement efficace et qu’il est bénéfique pour l’environnement.

9- Nous cherchons à ce que la gestion du Transporteur soit compatible avec les objectifs du développement durable. Cela touche l’analyse de l’impact des principes réglementaires, des indicateurs de performance, de la planification du réseau de transport des dépenses nécessaires à la prestation du service. 

10- Nous souhaitons donc intervenir afin de déterminer comment les tarifs et conditions des services de transport pourront contribuer à l’attente des objectifs de la société québécoise, notamment en permettant de favoriser l’utilisation des formes d’énergies renouvelables (donc l’éolien et l’hydroélectricité) et la substitution de formes d’énergies plus polluantes, ainsi que l’efficacité énergétique. Nous voulons nous assurer à ce que les méthodes d’établissement du coût du service ne soient pas à l’encontre de ces objectifs, tout en contribuant à l’accès aux services d’électricité, que nous considérons comme essentiel à la stabilité économique et à la prospérité à long terme. 

11- Nous analyserons si les variations des besoins de transport d’électricité anticipés sont compatibles avec les objectifs environnementaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’efficacité énergétique.

12-  Nous souhaitons rechercher la vérité des coûts dans les différents tarifs.

13- Nous avons conscience de l'énorme complexité des réseaux de transport d'électricité, qui doivent continuellement chercher un équilibre entre la sécurité et l'efficacité. La hausse de la demande d'électricité et à la déréglementation des services d'électricité rend les choses encore plus difficiles. Il apparaît donc possible que la gestion sécuritaire du réseau de transport d'électricité d'Hydro-Québec risque de nécessiter de plus en plus de ressources. 

14- La tarification du transport représente un enjeu important pour les producteurs d’énergie renouvelable, notamment pour les futurs sites de production éolienne.

15- Le secteur de l’électricité nord-américain connaît actuellement une vague de changements rapides, d’une ampleur sans précédent. Les marchés de l’électricité s’ouvrent à la concurrence — ou cette ouverture est à l’étude — au Canada, au Mexique et aux États-Unis, et les échanges transfrontaliers d’électricité augmentent, stimulés en partie par la stabilité à long terme que procurent les règles de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) relatives au commerce et aux investissements. La ratification prochaine du Protocole de Kyoto par la Russie au cours des prochaines semaines implique de nouvelles contraintes réglementaires, économiques et environnementales dont il faudra tenir également compte, notamment dans le commerce de l’électricité. 

16- L’ouverture du marché à la concurrence se caractérise habituellement par la scission d’entreprises d’électricité à intégration verticale en diverses composantes comprenant des sociétés privées de production d’électricité, des entreprises de transport à but lucratif, des courtiers et négociants intermédiaires, divers fournisseurs au détail et pour utilisation finale. Il est considéré de plus en plus ardu de prévoir la demande d'électricité et de plus en plus nécessaire de faire fonctionner les réseaux à des niveaux proches des limites de stabilité, au-delà desquels ils risquent de tomber en panne. Nous voulons notamment nous assurer que cela n’est pas le cas pour HQT. 

IV. PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET ARGUMENTATION

17-  Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et environnementales qui sont en jeu dans la présente cause et compte tenu de l’importance des tarifs, dans une perspective de développement durable, le GRAME souhaite participer activement aux démarches d’information et d’échange de la présente cause, ainsi qu’à toutes les étapes subséquentes de l’audition publique.

18- Le GRAME a retenu les service de M. Michel Perrachon, dont vous trouverez le curriculum vitae présenté en tant que pièce GRAME-1, document 1. Nous demandons à la Régie de reconnaître monsieur Perrachon en tant qu’expert en exploitation de réseau de transport. La Régie avait reconnu M. Perrachon au même titre en tant qu’expert pour le GRAME-UDD dans la cause R-3401-98 (voir la transcription du 23 mai 2001, volume 24, p. 19).

19- Le GRAME dépose, avec la présente demande d’intervention, son budget prévisionnel pour la phase 1 du présent dossier. 

20-  Pour la présente cause, le GRAME n’envisage pas retenir les services d’un procureur. L’organisme se réserve le droit de se raviser, s’il juge que le déroulement du dossier le nécessitait.

21-  Pour fins de communications, les coordonnées du GRAME sont les suivantes :

M. Jean-François Lefebvre 

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)

800 Sherbrooke, bureau 213

Arrondissement Lachine, Montréal, (Qc) H8S 1H2

Téléphone : (514) 634-7205

Télécopieur : (514) 634-7204

Adresse électronique : grame@videotron.ca
22-  Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

23-  La présente demande de statut d’intervenant est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME ;

D’ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME dans la présente cause;

Montréal, le 19 juillet 2005
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Jean-François Lefebvre

GRAME

P. S. : A cause des vacances de M. Lefebvre, le GRAME demande d’avoir jusqu’au 10 août 2005 pour répliquer aux commentaires du Transporteur.
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